
 
 

 
 
INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

  

Commémoration de l’armistice 
du 11 novembre 1918 

La commémoration de l'armistice du 

11 novembre 1918 

se déroulera à Villaroux à 11h00. 

 

En fin de cérémonie vers 11h30, 

la municipalité vous invite au partage du verre de l'amitié. 
 
 
 

N° 70-Octobre 2024 



 

La commune de Villaroux s’engage pour la 
préservation de la Chouette effraie  

Préservons ensemble les rapaces nocturnes sur le territoire Cœur de Savoie 
 
Espèce protégée et menacée, l’effraie des clochers 
est une chouette qui fréquente les paysages agricoles, 
principalement les zones de polyculture élevage avec 
prairies, haies, où elle chasse campagnols, mulots et 
autres souris. Elle niche le plus souvent dans les 
bâtiments de type églises, granges, hangars 
agricoles, combles. Autrefois largement répandue, 
elle a fortement régressé en France dont en Savoie, 
victime à la fois de la modification des paysages 
(urbanisation, développement de monocultures, 
arasement de haies...), de la mortalité routière, et de 
la diminution de l'offre de sites de reproduction 
(rénovation des granges, obturation des ouvertures 
qui lui permettaient l’accès aux bâtiments, églises et 
clochers en particulier). 
 
Présente sur Villaroux, elle fréquentait encore le clocher de l’église en 2021. Elle a également été observée 
sur la commune en juin 2023. Pour favoriser sa nidification, un nichoir avec un dispositif qui empêche les 
prédateurs comme la fouine de se nourrir des jeunes, sera installé en novembre 2024 dans le clocher de 
l’église. Ce dernier est actuellement grillagé pour éviter la pénétration des pigeons et l’accumulation de leurs 
fientes. Une ouverture spéciale « effraie » à l’emplacement du nichoir sera donc créée. 
 
Le nichoir sera fourni et posé par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) dans le cadre du plan de 
conservation de 3 rapaces nocturnes, action du contrat vert et bleu de Cœur de Savoie financée à 80% par la 
Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Habitants de Villaroux, vous aussi, vous pouvez agir pour l’Effraie ou la 
Chevêche d’Athéna, autre chouette menacée et contactée sur la 
commune. Comment ? : en conservant les gros et vieux arbres à 
cavités et les haies ; en posant un nichoir dans votre grange ou votre 
hangar agricole pour l’Effraie ou sur un gros arbre isolé au sein d’une 
prairie pour la Chevêche ; ou encore en replantant une haie ou des 
arbres fruitiers haute tige, qui à moyen et long terme fourniront gîtes et 
couverts. Deux habitants de Villaroux ont mené ce type d’actions en 
2023 sur leurs propriétés. 
 
Si vous êtes intéressés, il suffit de contacter la LPO pour convenir d’une 
rencontre et examiner ensemble les possibles en fonction des 
caractéristiques de votre terrain. Ces actions sont financées à hauteur 
de 80% par la Région Auvergne Rhône-Alpes. 20% restent à la charge 

de la personne physique ou morale volontaire :  soit une contribution moyenne de 2 € par m de linéaire de 
haie plantée ; 1,4 € pour un arbre fruitier ; 13,60 € pour un nichoir effraie ; 37,15 € pour un nichoir chevêche. 
 
D’ores-et-déjà, nous remercions Madame la Maire et les deux habitants concernés pour leur engagement en 
faveur de ces oiseaux, figures de notre patrimoine naturel local ! 
 
Contacts LPO Auvergne-Rhône-Alpes – Délégation Savoie : 

Caroline DRUESNE, chargée de missions  
Téléphone : 06 36 45 64 58 
Courriel : caroline.druesne@lpo.fr  

 

Effraie des clochers 

Chevêche d’Athena 



 

Nouveauté : Mutuelle Entrenous 
Les communes de toutes tailles proposent à leurs habitants un accès facile à une couverture santé 
complémentaire via une mutuelle communale. 
 

La mairie vient de nouer un partenariat avec la mutuelle Entrenous, mutuelle savoyarde de proximité, dont 
le siège social est basé à Chambéry. Cet organisme à but non lucratif a pour mission de garantir à ses adhérents 
l’accès à une protection sociale complémentaire de qualité, pour une prise en charge optimale de leurs frais de 
santé. 
 

Ce partenariat n'implique aucune dépense directe de la part de la commune mais seulement un soutien 
matériel par la mise à disposition d'un local de permanence et d'actions de communication pour faire connaitre 
la Mutuelle Entrenous. 
 

Grâce à ce partenariat, les habitants de VILLAROUX, ainsi que les personnes qui justifient d’une activité 
professionnelle sur la commune, pourront accéder à des offres de complémentaire santé attractives, sans 
questionnaire médical. Un large choix sera proposé, parmi 7 niveaux de garantie, à tarifs maîtrisés. Les garanties 
sont modulables au sein d’un même foyer, sans aucune limite d’âge. 
 

En synthèse, l’offre « Mutualiste » en complémentaire Santé Mutuelle Communale de la mutuelle Entrenous 
s’adresse indifféremment à tous les 0-99 ans, qu’ils soient Jeunes (avec ou sans emploi), Etudiants, en Couple, 
Célibataires, Familles ou Séniors ; ainsi qu’à tous les Travailleurs non-salariés : agriculteurs, artisans, 
commerçants, professions libérales, autoentrepreneurs…  

Pour en savoir plus, des permanences seront organisées par la mutuelle Entrenous les 
jeudis après-midi de 14h à 17h, à la salle de réunion de la grange du Père Mil aux dates 
suivantes: 

 24 octobre 
 7 et 21 novembre  
 5 et 19 décembre  

Pour vous renseigner et prendre rendez-vous, merci d’appeler le 09.69.39.73.38. 

 



 
Rappel à la loi 
 

Quelle est la hauteur de haie entre 2 propriétés voisines 
 
Loi générale de la hauteur d'une haie mitoyenne. Selon le code civil, une haie ne peut dépasser les 2 mètres 
de haut si elle est plantée à moins de 2 mètres de la limite de votre terrain. Pour les haies plantées à plus de 
2 mètres de votre clôture, il n'existe pas de hauteur limite pour votre haie. 
 

 
 

 
Quelle est la hauteur pour une haie le long de la voie publique 
 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques 
ou privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux de 
signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches ne doivent pas 
toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage public. 
 
Respecter les distances minimales (Article 671 du code civil) les distances à respecter sont les suivantes :  

 pour les plantations de plus de 2 mètres : distance d’au moins 2 mètres de la limite séparative  
 pour les plantations de moins de 2 mètres : distance est fixée à 0,50 mètre de la limite séparative  

 
La distance se calcule du milieu du tronc, de l’autre côté c’est la limite séparative qui sert de point de 
mesure. Si les terrains sont à des niveaux différents, les hauteurs des plantations sont mesurées par rapport 
au niveau du terrain où elles sont plantées. 
 
 

Nuisances sonores :  
 
Quels sont les horaires à respecter pour utiliser vos outils de jardin ? 
 
Le Préfet de Savoie par Arrêté Préfectoral autorise les nuisances sonores pour faire des travaux non 
professionnels (bricolage, jardinage…) aux horaires suivants : 

 

En semaine : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30.  

Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h.  

Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 
 



 

Travaux engagés par la commune pour fin 2024 
 
Sécurisation de la traversée du village : Fin de la réalisation de la deuxième tranche.  

Enfouissement des réseaux sur la partie nord du village :  
(Téléphone, électricité, reprise d'une partie du réseau d'eau potable, eau pluviale et éclairage public) 
Une étude est en cours pour des travaux en 2025. 

                                                                                              

Don du sang 

 

 

Le don de sang est un acte de solidarité crucial qui permet de soigner chaque année 1 million de malades.  
Devenir donneur, c'est rejoindre les 4 % de Français qui contribuent à cette cause essentielle. 
L’établissement français du sang (EFS) est aidé dans sa mission de santé publique par des associations de 
donneur de sang bénévole. 

Les collectes se dérouleront dans un cadre convivial et sécurisé. 
N'oubliez pas d'apporter une pièce d'identité et de vérifier votre éligibilité avant de donner. 
Votre engagement est essentiel pour soutenir ceux qui en ont besoin.  
Merci de votre générosité et de votre mobilisation pour cette cause vitale. 
Pour plus d’informations : www.dondesang.efs.sante.fr 

 

DATES DE COLLECTE 

MONTMÉLIAN 2025 : 

 

- Lundi 20 janvier 2025 

- Vendredi 21 mars 2025 

- Jeudi 15 mai 2025 

- Vendredi 18 juillet 2025 

- Lundi 15 septembre 2025 

- Jeudi 28 novembre 2025 

 

Église : Déplacement de l'horloge mécanique au bas 
du clocher et nettoyage. 

Ci-contre un exemple d'horloge mécanique restaurée. 



 

___________________________ 

  

 



La commune vous informe 
et vous invite à télécharger 

 



 

 


